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Code1 de conduite de la FSESP pour les réunions, les événements et les 
formations 

 
Adopté lors de la réunion du Comité exécutif les 18 et 19 avril 2023 

 
ZONE SANS VIOLENCE ET HARCÈLEMENT 

au travail,  
partout 

 
 
INTRODUCTION 
 
La FSESP pratique la tolérance zéro envers toute forme de violence et de harcèlement, 
y compris le harcèlement sexuel. 
La violence et le harcèlement dans le monde du travail privent les personnes de leur dignité 
et sont incompatibles avec le travail décent et des environnements de travail sûrs, sains et 
productifs. Ils constituent une menace pour l’égalité des personnes et l’égalité des chances. 
Violence, harcèlement et harcèlement sexuel sont contraires aux valeurs syndicales et 
peuvent empêcher des personnes, singulièrement les femmes, de participer et d’évoluer au 
sein du mouvement syndical. 
Conformément à notre engagement permanent en faveur de la création d’environnements de 
travail sans violence, harcèlement et harcèlement sexuel, la FSESP a adopté la politique et la 
procédure suivantes relatives à notre Congrès, aux réunions des Comités exécutif ainsi qu’à 
d’autres réunions de comité et événements. 
 
 
OBJECTIF 
 
Le but ultime de cette politique est de prévenir toute situation de violence, de harcèlement et 
de harcèlement sexuel. 
La FSESP est attachée à l’organisation d’événements et autres activités auxquels chacune et 
chacun peut participer dans un environnement inclusif, respectueux et sûr. Tous les membres 
et participant.e.s au Congrès, Comités exécutif ainsi qu’à d’autres réunions et événements 
sont tenus de soutenir cette approche. 
 
 
CHAMP D’APPLICATION 
 
Le code de conduite de la FSESP s’applique à l’ensemble des réunions, événements et 
activités de la FSESP, physiques ou virtuelles, y compris le Congrès, les Comités exécutif, les 
conférences, assemblées, réceptions, réunions d’expert.e.s, formations, séminaires, activités 
en marge, événements sociaux et tout autre type d’événement accueilli, parrainé ou organisé 
en tout ou partie par la FSESP quel que soit l’endroit où il a lieu. Le code de conduite s’applique 
à chaque personne participant à des événements ou d’autres activités de la FSESP. Il 
s’applique également dans le cas où un événement ou une activité est co-organisé.e ou 
coparrainé.e avec une autre organisation. 
 
 
 

 
1 Basé sur le Code de Conduite de la CES, adopté en mars 2020 
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INTERACTION AVEC LES CODES DE CONDUITE DES AFFILIÉS 
Le code de conduite de la FSESP vise à compléter les codes des affiliés et établit un pont 
avec leurs codes, pratiques et procédures. 
 
 
COMPORTEMENT ATTENDU 
 
La FSESP attend de toute personne impliquée dans des activités ou événements de la FSESP 
qu’elle respecte nos valeurs syndicales et participe au maintien d’un environnement sans 
violence, harcèlement sexuel. 
 
 
COMPORTEMENT INTERDIT 
 
Le harcèlement est un comportement inacceptable de la part d’une ou de plusieurs personnes 
qui peut revêtir des formes très différentes dont certaines sont plus facilement identifiables que 
d’autres. Il peut s’agir d’une série de comportements et de pratiques inadmissibles, ou de 
menaces, qu’ils soient isolés ou répétés, visant à, ayant pour conséquence ou étant 
susceptibles de causer des dommages physiques, psychologiques, sexuels ou économiques 
et comprenant la violence et le harcèlement basés sur le genre. 
Le harcèlement en raison du genre, de l’identité sexuelle, de l’orientation sexuelle, des 
aptitudes physiques, de l’apparence physique, de l’origine ethnique, de la race, de la 
nationalité, de l’affiliation politique, de l’âge, de la religion, de la classe sociale ou de toute 
autre raison est inacceptable. 
Le harcèlement sexuel est une forme particulière de harcèlement consistant en une conduite 
importune de nature sexuelle. Une telle conduite peut être verbale, non verbale ou physique, 
y compris les communications écrites ou électroniques, et peut intervenir entre personnes de 
même sexe ou de sexes différents. Il peut notamment s’agir de contacts physiques non 
désirés, de textes ou d’images suggestifs, de commentaires ou de propositions malvenu.e.s à 
connotation sexuelle. 
 
 
MISE EN ŒUVRE DU CODE 
 
Le Code de Conduite sera présenté aux participant.e.s lors de tous les événements de la 
FSESP, qu’ils soient physiques ou virtuels. 
 
Il est de l’intérêt de toutes les parties de procéder avec la discrétion nécessaire afin de protéger 
la dignité et la vie privée de chacun.e. En première instance, les plaintes doivent être déposées 
auprès du/de la membre du Secrétariat responsable de la réunion ou de l’événement. 

 
Le/la Secrétaire Général.e adjoint.e supervisera les plaintes reçues et s’assurera qu’elles 
soient traitées équitablement, endéans un délai raisonnable et, si possible, en accord avec les 
parties impliquées.  
Si nécessaire et accepté, une aide extérieure ou une « personne de confiance » peut être utile. 
S’il est établi qu’un harcèlement de quelque nature que ce soit a eu lieu, des mesures 
appropriées seront prises. Celles-ci peuvent inclure des mesures allant jusqu’à exclure des 
réunions et des événements de la FSESP des personnes qui ne respectent pas cette politique. 
 
La confidentialité sera assurée dans toute la mesure du raisonnable. 
 
Les termes de référence seront convenus et identifieront les problèmes, les objectifs et le 
champ d’application de la procédure, ses interactions avec les procédures propres des affiliés, 
les langues et le droit applicable. Les termes de référence doivent être clairs et concis sans 
être légalistes. Ils doivent être définis de manière à tenir compte des allégations de 
harcèlement et inclure un calendrier, des dates butoirs et la méthode de rapport. 



Code de Conduite de la FSESP pour les réunions, les événements et les formations 

3 

La conciliation entre les personnes concernées est recommandée mais pas obligatoire.  
 
Chaque partie peut être représentée par son syndicat durant la procédure. 
 
La procédure doit respecter l’équilibre entre impliquer la partie plaignante et, en même temps, 
ne pas attendre ou faire en sorte que la partie plaignante doive décider du déroulement de la 
procédure, des recommandations et des résultats. 
 
La personne en charge de la procédure aura pour but d’arriver à un accord et fera rapport aux 
parties ainsi qu’au/à la Secrétaire Général.e en détaillant les recommandations et les résultats. 
  
S’il y a désaccord à propos des faits, le/la Secrétaire Général.e adjoint.e peut également 
décider de mettre en place une commission d’enquête pouvant aller jusqu’à cinq personnes. 
Ses membres devront avoir suffisamment d’autorité et ne pas être lié.e.s aux organisations 
auxquelles appartiennent les parties à la cause et entreprendront les actions nécessaires afin 
de déterminer les faits, notamment : 
 

• interviewer séparément les parties directement impliquées, 

• interviewer séparément d’autres parties tierces concernées, 

• produire un rapport détaillant l’enquête, les résultats et les recommandations, 

• déterminer, tout bien considéré, s’il est ou non probable qu’un incident de harcèlement ou 
de harcèlement sexuel ait eu lieu, 

• si l’enquête ne peut, par prépondérance des probabilités, établir qu’un cas de harcèlement 
a eu lieu, des recommandations peuvent toujours être faites. 

 
RÉSULTATS ET RÉPARATIONS 
 
Les réparations appropriées pouvant être recommandées sont, par exemple, une excuse dans 
le contexte d’une consultation, une formation de la personne ayant agi en violation de ce code 
de conduite, une recommandation de mesures disciplinaires du syndicat ou de l’affilié à 
l’encontre de cette personne, l’interdiction de participer à des réunions et événements de la 
FSESP ou d’autres mesures adéquates. Des recommandations peuvent également être faites 
à la FSESP visant à assurer un environnement sans violence, harcèlement et harcèlement 
sexuel. 
 
Un suivi sera assuré par le/la Secrétaire Général.e adjoint.e avec les affiliés pour vérifier que 
les recommandations sont appliquées. 
  
 
DERNIERS POINTS 
 
Cette politique ne remplace pas les responsabilités légales de la FSESP. Il est toutefois 
possible que ces responsabilités changent selon la juridiction compétente. La FSESP 
rapportera tout incident sérieux aux autorités concernées. 
 
Ce code de conduite ne remet pas en cause le droit d’une personne à déférer l’affaire devant 
une instance pénale ou une autre autorité. 
 
Ce code de conduite ne remplace pas les responsabilités ou obligations des employeurs en 
matière de gestion de leurs employé.e.s et de leur protection contre la violence, le harcèlement 
et le harcèlement sexuel sur le lieu de travail. 
Cette politique sera interprétée et appliquée de manière à soutenir notre personnel ainsi que 
les politiques et procédures relatives à la prévention de la violence, du harcèlement et du 
harcèlement sexuel au travail. 


